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Un budget en équilibre, un exercice difficile 
 
Les dépenses prévues au budget d'une commune doivent être égales aux recettes qui sont consti-
tuées des dotations de l'Etat et des impôts locaux. La suppression de la taxe professionnelle et la 
réforme des collectivités locales qui va se mettre en place vont modifiées le financement des com-
munes pour les années à venir. 2010 est une année de transition. Les dotations de l'état devraient 
s'élever à 177 760.00 € pour cette année contre 187 347,67 € en 2009. Malgré cela le conseil muni-
cipal a décidé de ne pas augmenter les taux des impôts locaux (taxe d'habitation, taxe foncières, 
taxe sur le foncier non bâti) en élaborant un budget serré et en espérant qu'en 2011 les textes nous 
permettront d'envisager l'avenir dans de meilleures conditions. 

Mardi gras 
 

Animation village et les bénévoles ont 
assuré la réussite de l’après midi « Mardi 
gras » 



Délibérations du conseil municipal 
 
Conseils des 26 février et 24 mars 2010 
 

Marché public de travaux pour l’extension du cimetière communal : 
La réalisation des travaux d’extension du cimetière (terrassement, réglage de plateforme, bordures, 
voirie, espaces verts, clôtures, cheminement piéton, parvis de l’église), est confiée aux entreprises 
Créavert et Minéral Service pour un montant de 108 521.09 € HT. 
La réalisation des portails sera assurée par l’entreprise DUVAL de St Jacques sur Darnétal  
 
Marché public de maîtrise d’œuvre pour l’atelier communal : 
La maîtrise d’œuvre du futur atelier communal est attribué au cabinet d'Architecture CMA, pour 
un montant de 16 200.00 € HT. 
 
Motion sur la suppression de la taxe professionnelle et la réforme des collectivités : 
Le conseil adopte une motion concernant la réforme des collectivités et la suppression de la taxe 
professionnelle. Cette motion sera envoyée aux instances supérieures afin de faire remonter notre 
crainte en tant que commune rurale. 

 
Assainissement des bâtiments communaux : 
La réhabilitation des installations d'assainissement non collec-
tif des bâtiments communaux a été chiffrée 
• mairie et groupe scolaire : part restant à la charge de la 
commune 10 344.11 € TTC 
• restaurant scolaire : part restant à la charge de la commune 
9 721.05 € TTC 
• salle polyvalente : part restant à la charge de la commune 
9 231.13 € TTC 
 

Décharge communale du Thil : 
Suite au départ de M.Way qui assurait le gardiennage du dépôt de déchets verts de 8h à 12 h, envi-
ron 15 samedis par an, la commune recherche une personne capable d’assurer cette fonction. 
 
Impasse des Fonds : 
Pour les riverains de l’Impasse des Fonds, l’accès à la rue des Chantepleuriers est très dangereux 
par manque de visibilité. Pour réaliser un dégagement de sécurité la commune va acquérir deux 
parcelles de terrain d’environ 20 à 30 m² appartenant aux riverains. 
 
Le Bâtiment situé lotissement du Manoir : 
Suite à la demande d’un habitant, une nouvelle étude de réhabilitation des anciennes écuries du 
manoir a été menée. Il s’agissait de rénover le bâtiment pour y implanter un gîte d’étape dont les 
revenus permettraient un retour sur investissement. Deux études qui portaient sur un bâtiment si-
milaire nous ont été fournies pour que nous puissions étudier la faisabilité d’un tel projet. 
Après avoir comparé les dépenses engendrées par l’achat du bâtiment, les travaux de rénovation et 
les recettes générées par la location de cette structure, il s’avère que le projet de gîte d’étape est 
une opération financièrement trop importante pour la commune. De plus, vu l’emplacement du 
Manoir au sein du lotissement, il semble peu judicieux de réaliser un tel projet compte tenu des 
nuisances. Le conseil municipal à l’unanimité ne donne pas suite à ce projet. 
De plus il est rappelé, qu’en 2003 une étude avait été menée pour étudier l’éventuelle réhabilita-
tion de ce bâtiment en bâtiment communal. Le coût de l’opération était trop élevé et le projet avait 
été annulé. 



 
 
Vote du budget primitif 2010 

Le budget 2010 s'élève à 346 531,00 € en dépenses et en recettes de fonctionnement. 
En investissement le budget s'équilibre à 630 605,00 €. Les principaux projets d'investissement : 
l'extension du cimetière, la réalisation de l'atelier communal, les aménagement de sécurité rue des 
Fondeurs, la réfection de la sente des Passeux et de l'impasse des Fonds. 
 
Subvention aux associations: 
Animation village 5700,00 € 
FNACA 110,00 € 
Coopérative scolaire 600,00 € 
Association sportive 770,00 € 
Club des Bons Amis 350,00 € 
Association Four à Pain 500,00 € 
Amicale des sapeurs pompiers 100,00 € 
Farandole 1116,18 € 
    
Subvention au CCAS (centre communal d'action sociale)
 5500,00 € 
    
Participation aux différents organismes intercommunaux  
SIVOS (Syndicat intercommunal a vocation scolaire) 61139,00 € 
Syndicat des collèges (CES de Darnétal) 4555,00 € 
Mission locale/ Relais 16/25 (emploi) 685,00 € 
AIPA  285,00 € 
Fonds Solidarité Énergie, Eau 445,00 € 
Fonds aide aux jeunes 135,00 € 

 
Taux des impôts communaux exercice 2010 : 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, décide de re-
conduire les taux des impôts communaux sur la base de 2009 
Taux Produits 
Taxe d’habitation 10.06 % 44 727.00 € 
Foncier bâti  17.43 % 41 727.00 € 
Foncier non bâti 34.38 % 11 655.00 € 
Total   98 109.00 € 
 
 

Travaux 2010 : 

Aménagement de sécurité rue des Fondeurs : 
Un devis de 12 085.58 € TTC a été présenté par l’ATESAT pour l’aménagement de sécurité rue 
des Fondeurs. 
 
Le puits communal : 
Une équipe de bénévoles a entrepris de réhabiliter le puits situé à coté de l’église. Il s’agit d’un 
puits couvert fermé qui mérite d’être rénové tant par son caractère original et différent de tout ce 
qu’on peut voir dans la région que par le témoignage du passé qu’il représente. 
 
Charpente et porte en chêne 4 300.00 € TTC, Couverture en ardoise 5 600.00 € TTC, diverses 
fournitures de maçonnerie 400.00 € TTC soit un montant global de 10 300.00 €TTC 



Bibliothèque 
 
Le fonds de la bibliothèque compte à peu près  3500 documents dont  2000  appartenant à la com-
mune et  1500 prêtés par la bibliothèque départementale. 
 
Dernièrement, un nouveau coin lecture ado a été aménagé. Il sera bientôt complété par des mangas 
(vos propositions sont d’ailleurs les bienvenues!!). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous rappelons que l’inscription est gratuite, alors n’hésitez pas à rejoindre les 125  lecteurs 
qui fréquentent régulièrement la bibliothèque. 
 
 
 
L’équipe de 14 bénévoles vous accueille dans les locaux de la bibliothèque : 
 
  - les mardi, mercredi et vendredi de 17 à 18h,  

  - le samedi de 10h30 à 12h15. 

 
Si vous souhaitez rejoindre l’équipe de bénévoles, venez nous rencontrer lors d’une permanence!! 
 

 Les nouveautés disponibles :  
 
• Le premier amour - Véronique Olmi 
• Underworld - James Ellroy 
• Le cercle littéraire des amateurs d’é-

pluchures de patates - Mary Ann 
Shaffer et Annie Barrows 

• Les chaussures italiennes - Henning 
Mankell 

• La fille du carillonneur - Jean-
Jacques Antier 



Les animations proposées par la bibliothèque : 
 
• Pour familiariser les enfants avec le livre et la lecture, leur faire découvrir les différentes col-

lections de la bibliothèque et susciter un désir de lecture, les classes de Martainville Eprevil-
le et d’Auzouville se rendent régulièrement dans ce lieu où des animations ludiques autour 
du livre leur sont proposées. Chaque enfant peut bien entendu emprunter des livres!! 

 
• Chaque trimestre, un Thé Lecture est organisé soit à Auzouville, soit dans une des commu-

nes environnantes. Le principe de cette rencontre est d’échanger nos ressentis par rapport au 
thème retenu et au(x) texte(s) lu(s).  

• Le prochain  aura lieu le 19 juin au Café de la Mairie d’Auzouville à 16h.  
  Le thème : Les œuvres de Raymond Queneau. 

 
• Depuis la fin Janvier 2010, une rencontre mensuelle autour de livres spécifiquement sélec-

tionnés permet aux enfants âgés de 0 à 3 ans de découvrir le plaisir, la poésie et l’imaginaire 
de la lecture. 
Cette activité s’adresse à tous les petits d’Auzouville/Ry et de Martainville-Epreville et bien-
tôt à ceux de Servaville-Salmonville. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dans la salle du Conseil Municipal d’Auzouville/Ry spécialement aménagée pour le confort 
des enfants, et en présence des parents, chaque séance de lecture est réalisée par des bénévo-
les qui ont reçu une formation spécifique pour cette activité.   
Les trois premières séances ont remporté un vif succès: les enfants ont tout de suite adhéré à 
cette forme de lecture où se mêlent des rires, des étonnements, des moments de découverte et 
de partage dans une atmosphère calme pour les petits comme pour les grands ! Notre plus 
petite lectrice à 3 mois et notre plus grand lecteur 4 ans! 
 
C’est avec un grand plaisir que nous accueillerons votre enfant aux séances prochaines le 29 
Mai et le 26 Juin de 11h à 12h. 
Toute l’équipe des bénévoles des bébés lecteurs : Françoise, Stéphanie, Christine, Frédéri-
que, Sandrine, Nathalie, Claude et Pierre, Aude et Michel. 

 



Drôle de têtes??? 

Mais non!!  
C’est l’échauffement ... 

Le cours commence par  le Salut. 

Section Karaté Kyokushinkai (ASAR) 

… Et rien n’échap-
pe au regard attentif 
de Mathieu !!! 



Les Kihons permettent de 
travailler les techniques 
de bases. 

Les  petits karatékas  répètent leurs enchainements  avant les combats. 

Retour au calme avant le salut, et il faudra attendre mardi prochain pour retrouver les copains!! 

Cours enfants : le mardi de 18 à 19 h. 
Cours adultes : le mardi de 19 à 21 h et le jeudi de de19h30 à 21h. 

Renseignements au 06 64 29 42 48. 



Ce bulletin est une publication gratuite destinée aux habitants de la commune d’Auzouville sur Ry. 
Il est élaboré à l’initiative du conseil municipal, 
Directeur de publication : Le Maire 
Chargé de la rédaction : la commission communication 
Les rédacteurs : Les élus municipaux, les associations, les habitants 
Impression : Alpha Copy 32 Rue saint Eloi 76000  Rouen 
Distribution : Les agents communaux, les élus. 

Agenda 
 
Le samedi 8 mai   Commémoration de la libération (Anciens Combattants) 
Le dimanche 30 mai  Fête des Saveurs (Association du Four à Pain ) 
Le samedi 19 juin    Thé Lecture au Café de la Mairie (bénévoles de la bibliothèque) 
Le dimanche 27 juin  Fête de la musique (Animation Village ) 
Le dimanche 15 août  Fête patronale (Animation village, municipalité et bénévoles) 
Le dimanche 22 août  Foire à Tout (Animation village et bénévoles) 
Le dimanche 3 octobre  Loto (Animation village) 
Le samedi 23 octobre  Soirée Paëlla (Animation Village) 
Le jeudi 11 novembre  Armistice (Anciens Combattants) 
Le dimanche 14 novembre Spectacle de Théâtre (Club des Bons Amis) 
Le samedi 20 novembre  Repas des Aînés (Club des Bons Amis) 
Le samedi 4 décembre  Soirée Téléthon (ASAR et bénévoles) 
Le samedi 11 décembre  Noël des Enfants (Animation village, municipalité et bénévoles) 

Mise à disposition de sacs pour déchets verts 
 
La communauté  de communes met à disposition des habitants des sacs 
pour les aider dans le transport de leurs déchets verts vers la déchetterie. 
Ces sacs sont réutilisables. 
Ces sacs sont disponibles en mairie à raison de 4 par foyer. 

N’hésitez pas à venir les chercher!  

Recensement de la population - enquête 2010 
 
Les premiers chiffres du recensement qui s’est déroulé en début d’année: 247 habitations pour 622 
habitants 

Etat civil 
 
Naissances :   Lucie Secret-Bodere le 27 décembre 2009 

 
Décès :   Françoise Ebran le 4 avril 2010 
   Pierre Coruble le 8 avril 2010 

Prochaine parution septembre 2010 


